
 

Séance du conseil d’établissement de l’école Des Grands-Vents, CSSMI 
Le 14 octobre 2025 à 18h15 au Salon du personnel 

Ordre du jour 
 
Membres du Conseil d’établissement 
• Éric Dumoulin (Président parent) 
• Mélanie Constantineau (vice-présidente 

parent et OPP), 
• Priscilla Pinto (parent), 
• Audrey Anctil (parent),    
• Olivier Duguay (secrétaire parent), 
• Audrey Beausoleil (parent substitut)          
• Oualid Albaz(parent substitut), 

• Isabelle Doucet (directrice),      
• Josiane Palardy (directrice adjointe),  
• Stéphanie Bélanger (éducatrice SDG),      
• Lucie De Vido (enseignante),      
• Émilie Bellemare (enseignante)    
• Claudia Lepine (enseignante) 
• Arielle Mauriello (enseignante substitut)   
• Reka Kocksis (enseignante substitut

 
Points à l’ordre du jour Durée Repère 

approximatif 
1. Ouverture de la séance  18h15 

2. Présence et quorum (6 membres dont au moins 3 parents) 2 min  

3. Mot de bienvenue de la direction : proposition d’un gardien du temps 
2 min 

4. Parole au public (2 minutes par personne maximum de 20 min, régie interne 25-26) 
 

20 min max  

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 2 min  

6. Adoption du procès-verbal du 16 septembre 2025   5 min 

7. Informations et rapports – OPP  
• Bibliothèque 
• Cross-country 18 septembre 
• Soirée cinéma 17 octobre 
• Festivités Halloween 

 

20 min 18h45 

8. CONSULTATION: Programme d’activités au service de garde, année 
scolaire 2025-2026 
 

15 min  

9. CONSULTATION: Cadre d’organisation scolaire CSSMI (Si disponible au 
moment du CE) 

15min 

Pause café 10 min 19h45 

10. Suivi budgétaire 24-25 10 min  

11. Proposition d’utilisation du budget du CE : 775$ reconnaissance aux 
membres de l’équipe-école 

10 min  

12. Varia   
5 min - 10 min max 

13. Informations / rapports  5 min  

14. Correspondance  

5 min 14.1 Comité de parents CSSMI 20h30 

14.2 Personnel enseignant 5 min  

14.3 Personnel de soutien / Service de garde 
5 min  

14.4 Mot de la direction  
2 min  

Levée de la séance  

***Les points non abordés seront reportés à une séance ultérieure. 

 20h45 

 


